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SOINS PSYCHIATRIQUES SANS CONSENTEMENT

ORDONNANCE DU 06 MAI 2026

(n°293/2026, 4 pages)

N° du répertoire général: N° RG 26/00293 - N° Portalis 35L7-V-B7K-CNELH

Décision déférée à la Cour: Ordonnance du 15 Avril 2026 -Tribunal Judiciaire de
(Magistrat du siège) - RG n° 26/01088

L'audience a été prise au siège de la juridiction, en audience publique, le 04 Mai 2026

Décision: Réputée contradictoire

COMPOSITION

PARIS

Marie-Sygne BUNOT-ROUILLARD, conseillère à la cour d'appel, agissant sur délégation du
premier président de la cour d'appel de Paris,

assistée de Morgane CLAUSS, greffière lors des débats et de la mise à disposition de la décision

APPELANT

M.LE PREFET DE POLICСЕ

représenté par Me Victoria LAMAZOU, du cabinet Centaure-avocats, avocat au barreau de Paris
En présenceace de Mme Marion CHAUDRET, et de Mme Cécile GUILHEM, sous-directrice des
polices sanitaires, environnementales et de sécurité de la préfecture de Police.

INTIMES

- Monsieur
né le

Sans domicile connu

Actuellement "en fugue"

(Personne faisant l'objet de soin)

non comparant représenté par Me Ghizlen MEKARBECH, avocat commis d'office au barreau de
PARIS

- LE DIRECTEUR DU GHU PARIS PSYCHIATRE ET NEUROSCIENCES - CENTRE
HOSPITALIER SAINT ANNE
demeurant 1 rue Canabis - 75014 PARIS

non comparant, non représenté

MINISTERE PUBLIC

représenté par Mme AUGIER DE MOUSSAC, substitut général honoraire,
non comparante, avis écrit en date du 30 avril 2026








